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Chères Orsannaises, 

Chers Orsannais, 

 

Le mois d'avril est, chaque année, celui du printemps et des beaux jours que l’on espère, mais c’est aussi celui du 
vote du budget, quelques pages de ce bulletin y sont consacrées.  
 
Conscients des inquiétudes de chacun, liées principalement à la situation économique incertaine, nous avons 
néanmoins positivé et tout mis en œuvre pour y faire face avec efficacité en veillant rigoureusement à la maîtrise 
des dépenses publiques. La crise ne nous a donc pas empêchés d'engager les chantiers qui étaient annoncés dans 
le programme pour lequel nous avons été élus. 
Cette année encore, au niveau communal, pour nos impôts locaux, nous resterons fidèles à nos objectifs : il n’y aura 
aucune hausse. 
 
Les Adjoints et les Conseillers Municipaux très impliqués et investis dans de nombreuses tâches, montrent avec les 
décisions prises, toute la cohérence du développement que nous souhaitons pour notre Commune. 
 
En ce début d’été, même si nous avons attendu le soleil avec impatience, les manifestations s'organisent au sein de 
notre commune et elles sont nombreuses à être portées par des âmes investies ! C’est grâce à vous tous, acteurs 
bénévoles, employés communaux, que se tisse le lien social, culturel entre toute la population et les générations. 
Afin que les animations puissent continuer à apporter bonheur et distraction, nous avons tenté d’œuvrer à ce 
qu’elles soient acceptables pour tous ! 
La responsabilité qui est la mienne et celle de mon équipe est de poursuivre, envers et contre tout, un 
développement durable de notre commune pour nous et pour les générations futures.  
Restons lucides et optimistes ! Restons responsables et confiants ! Restons solidaires et attentifs aux autres… 
 
C’est ensemble que nous réussirons ! 
 
Un très bel été et une belle saison estivale, 
 

Bernard DUCROS 

Maire d’Orsan  

 



Bulletin d’information N°59     Juin 2018 
 

 

3 

 

 
Budget           Page 4 à 5 

Personnel communal        Page 5 

Bibliothèque          Page 5 

Débroussaillement         Page 6  

Recensement de la population en 2019      Page 6 

Nouveauté         Page 6  

Travaux 2018         Page 7 

Maison en partage         Page 7 

Embellissement du village        Page 8 

Episode neigeux         Page 9 

La colline de la Pise         Page 9 

Le souvenir         Page 10      

L’école          Page 11      

Associations          Page 12 à 20 

Etat Civil          Page 21 

Noces de platine         Page 22 

CCAS          Page 22 

Commission Culture et Patrimoine       Page 23 

Information générales        Page 24 à 30 

Numéros pratiques         Page 31 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A NOTER : 

Samedi 8 Septembre auront lieu le forum des associations et la cérémonie d’accueil 

des nouveaux arrivants. 
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Section Fonctionnement 
Une gestion rigoureuse qui génère de réelles économies. 

 

Recettes : 1 292 141 € 

 

Dépenses : 831 964 €    Excédent : 460 177 € 

 

Maîtrise des dépenses de Fonctionnement 
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Section investissement 

Recettes 

 

Dépenses 
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Travaux

Stagiairisation de : 

Mme MILIANI Leïla le 1er Juin 2018 au service comptabilité 

Melle MESSINESE Clara le 1er Septembre 2018 à l’Accueil de la Mairie, de l’Agence Postale ainsi qu’au Service 

Périscolaire. 

 

 

 

Rappel des horaires de Septembre à Juin : 

• Lundi de 14h à 17h30 

• Mardi de 14h à 17h30 

• Vendredi de 10h à 12h 

Ouverture cet été uniquement les 

vendredis : 10 H – 12 H 

• 6 Juillet  • 17 Août  

• 13 Juillet   • 24 Août  

   • 31 Août Site internet de la bibliothèque : http://mabib.fr/biborsan/  

 

 

L’élaboration du budget est un moment fort de la vie municipale. Il est le reflet de la politique et des ambitions portées 
par la commune. Adopté à l’unanimité, le budget 2018 préserve nos capacités d’investissement sans augmentation 
d’impôts, pour la 5e année consécutive. 
L’autofinancement est révélateur de la capacité de la commune à financer ses projets, sans recours à l’emprunt, en 

s’appuyant notamment sur les excédents de fonctionnement réalisés. 
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Application des obligations légales de débroussaillement pour protéger du feu vote propriété. 

Lors des feux de forêts de l’été dernier dans plusieurs départements de la zone méditerranéenne, les pompiers ont 
constaté que les propriétés qui avaient été débroussaillées ont été pour la plus grande part épargnées par les 
flammes. Ils ont ainsi pu se consacrer à une attaque plus dynamique du feu. Malheureusement, trop peu de 
propriétés dans notre département sont débroussaillées, alors que la loi en fait une obligation à la charge des 
propriétaires. 
Les dommages suites aux incendies de forêt sont en général seulement matériels. 
Toutefois, à chaque incendie de forêt, des vies humaines sont exposées. L’actualité récente nous rappelle que le 
risque de perte humaine existe réellement. Par ailleurs, les compagnies d'assurance sont en droit de réduire ou de 
refuser l'indemnisation de ces dommages en cas de non-respect de l'obligation légale de débroussaillement. 
C'est pourquoi, face à ce risque, votre mairie et la préfecture du Gard engagent un plan d'action pour contrôler 
l'application effective des obligations légales de débroussaillement. Si votre habitation se situe à moins de 200 
mètres d'un massif boisé, ou si votre parcelle est constructible au document d'urbanisme de la commune dans ce 
même espace vous devez effectuer des opérations de débroussaillement. Vous pouvez consulter le site de la 
préfecture pour accéder au (informations sur la réglementation applicable. 
(http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-
risque-feu-de-foret).  
En cas de non-respect de ces obligations de débroussaillement, une amende, un arrêté de mise en demeure de 
réaliser les travaux, et le cas échéant la réalisation d'office de ces travaux à vos frais pourront être prononcés. 
Nous comptons sur vous, pour accomplir les travaux nécessaires à votre sécurité, et celle de vos proches.  
 

 
La Commune d’Orsan est concernée par une enquête de recensement de la population en 2019 (du 18 Janvier au 
16 Février 2019). L’enquête a évolué depuis sa dernière édition avec l’introduction de la collecte par internet. Ce 
nouveau mode de réponse au recensement a été choisi par plus de la moitié des ménages français en 2018. Pour 
effectuer cette mission, la Commune recrutera pour un mois deux agents recenseurs qui seront formés, rémunérés 
et tenus à la confidentialité.   

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Mairie met à disposition un poste informatique pour 

les personnes n’ayant pas accès à internet afin de leur 

permettre d’effectuer leur démarche en ligne :  

cartes grises, déclaration d’impôts… 

 

 

 

 

 

http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-feu-de-foret
http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/Gestion-du-risque-feu-de-foret
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Unité de déferrisation. 
Les travaux de construction du bâtiment vont débuter en 
juillet, pour une mise en service de l’installation fin 
Octobre. 
 
Hangar des services techniques. 
Après de longs mois d’attente, le bouchage du puits a 
enfin pu être réalisé, selon un mode opératoire bien 
précis. Les travaux préparatoires vont commencer en 
juillet (terrassement, etc..), afin que la construction du 
bâtiment puisse débuter fin Aout/début Septembre. La 
livraison du bâtiment est prévue en fin d’année. 
 
Réhabilitation bâtisse communale en logements sociaux. 
Le permis de construire a été déposé, les plans des 
logements arrêtés, nous attendons que le permis de 
construire soit accordé et les notifications de subventions 
notifiées, pour commencer les travaux (courant Octobre).  
 
 

Place de village et pôle médical. 
Les plans des locaux destinés à accueillir les différentes 
professions paramédicales ont été validés en étroite 
collaboration entre l’architecte et les professionnels de 
santé. Le permis de construire a été déposé 
dernièrement, une fois celui-ci accordé et les 
notifications de subventions notifiées, les travaux 
pourront commencer (courant Octobre).  
 
Aménagement intersection RD 121 et Chemin des Rieux. 
Ce projet piloté par le Conseil Départemental et pour 
lequel nous avions acquis une parcelle de terrain, vient 
de nous être présenté pour avis et commentaires. Il nous 
a été précisé que cet aménagement était programmé 
pour la fin d’année 2018.   
 
Aménagement arrêts de bus/ RD121/ Avenue du Jasset/ 
Rue de la Fontaine. 
Les travaux d’aménagement de la voirie (stationnement, 
cheminements piétonniers) et des réseaux secs et 
humides ainsi que la réfection et mise aux normes des 
arrêts de bus, vont débuter début septembre, pour une 
durée de 4 à 5 mois.    
 
Rénovation éclairage public. 
Une consultation pour une mission d’assistance à 

maitrise d’œuvre est en cours. Celle-ci permettra de 

lancer la consultation pour le remplacement des 

luminaires énergivores et la remise aux normes des 

armoires de commande.  L’objectif étant d’avoir terminé 

la totalité des travaux fin Octobre, afin de commencer à 

utiliser ces nouveaux équipements pour la période 

hivernale. 

 

Créer pour les séniors d’Orsan : un loyer raisonnable, un appartement adapté aux besoins, proche des commerces, 
des services publics, des centres de soins… et surtout la perspective de ne plus être seul : c’est la formule gagnante 
des Maisons en partage. 
La commune d’Orsan propriétaire d’une parcelle qui jouxte le futur pôle médical, a lancé une étude de faisabilité 
pour un projet de construction de maison en partage. Elle pourrait ainsi proposer à ses seniors tous les services 
nécessaires à la vie quotidienne et la possibilité de continuer à vivre au centre de leur commune. 
Le département accompagne financièrement les bailleurs sociaux et les collectivités dans la création de ce type de 
logement. Ce projet correspond à une politique socio-économique représentant l’avenir. La valorisation des centres 
villes consiste à donner les meilleures structures à toutes les générations confondues. Afin d’identifier et quantifier 
les besoins, les personnes potentiellement intéressées par ce projet sont priées de se faire connaitre en Maire. 
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Voici aussi quelques 

photos des plantations 

effectuées dans la cour 

intérieure de la Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

AVANT APRES 

Une herse datant du début du 20ème 

siècle a été offerte par M. DEVIN. 

 

Dans le bulletin précédent nous vous avions présenté le début de l’aménagement du square de la croix avec la 

plantation de deux Savonniers (Koelreuteria paniculata). Aujourd’hui vous pouvez découvrir et apprécier cet espace 

complétement végétalisé.  

Pour « aller plus loin » dans les projets d’embellissement l’équipe municipale d’Orsan souhaiterait constituer un 

comité en sollicitant l’aide de bénévoles, afin de mener une réflexion et des actions pour embellir notre village. Les 

personnes désireuses de participer à ce projet de comité peuvent s’adresser à l’accueil de la mairie. Merci d’avance. 

Améliorer l’aspect de notre village est l’affaire de tous. 
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Le débroussaillement de la colline de la Pise a été effectué dans le cadre des chantiers d’insertion proposés par 

l’agglomération du Gard Rhodanien. 

Les agents communaux et le viticulteur avec lequel nous 

avons passé une convention de salage, en action, lors de 

l’épisode neigeux de février 2018. 

 

 



Bulletin d’information N°59     Juin 2018 
 

 

10 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Nous allons commémorer cette année, le centenaire de la fin de la première 
guerre mondiale le 11 novembre prochain. Pour cela, il est du devoir de la 
municipalité d'honorer les poilus qui ont œuvré durant quatre ans dans des 
conditions pas toujours humaines et au péril de leur vie, pour la sauvegarde de 
nos libertés. 
Pour ce faire, le 11 novembre 2018 sera une journée particulière à ORSAN 

comme dans de nombreuses villes et villages. Nous serions heureux que vous 

puissiez participer à ce devoir de mémoire. 

Rendez-vous au square joseph ROSAR à 11H 

Suivie par un apéritif à la maison des associations 

 

 

 

 

 

CEREMONIE DU 19 MARS 2018 (fin de la guerre d’Algérie) 

:  

CEREMONIE DU 8 MAI 2018 

8 MAI 2018 

COMMEMORATION DU CENTENAIRE DE 

L’ARMISTICE DE LA GUERRE DE 14-18 

 

Place du 19 Mars 1962 

Cortège en direction du monument aux morts 
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Nous arrivons déjà à la moitié du mois de juin, le temps exceptionnellement pluvieux nous le ferait presque oublier mais les 

enfants de l’école sentent déjà la proximité des grandes vacances, ce qui, pour les plus grands, les 15 CM2, se traduira par la 

préparation au passage en sixième.   

Cette année fut celle du retour à la semaine des quatre jours, à des horaires de 6 heures d’école au quotidien, à la récupération 

du mercredi de repos pour les enfants et à la fin des activités périscolaires du soir. L’école s’est adaptée rapidement à ce nouveau 

rythme et les horaires pour l’année scolaire prochaine resteront inchangés, tous les jours de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, 

l’accueil se faisant 10 minutes avant le début des cours. 

De nombreux projets ont été menés à bien cette année notamment au niveau des sorties. Les GS et tous les CP sont partis en 

classe découverte avec Mme Schneider au centre de Méjannes le Clap pour une classe Poney, les CE1 de Mme Pau et la classe de 

CM1 CM2 de Mme Busquet doivent faire une journée de découverte au Pont du Gard, la classe de PS MS de Mme Lebossé 

s’aventurera ce mardi 12 mai jusqu’à Montpellier pour visiter l’aquarium Mare Nostrum et les CE2 CM1 de M. Andrieu iront le 

même jour faire une excursion autour des monuments romains de Nîmes. Mais toute l’école (sauf les PS MS) s’est retrouvée lors 

de la journée au camp de César, une journée de randonnée, avec l’épreuve du passage du loup pour les plus grands, et de 

découverte patrimoniale.  

D’autres projets, la journée du sport et le cross de l’école sur le stade, ont été menés en commun par l’équipe pédagogique et ont 

permis aux enfants des tous âges de se retrouver autour d’une même activité. De même tous les enfants ont été sensibilisés à 

l’environnement grâce aux ateliers sur le tri sélectif et la gestion des déchets animés par des intervenantes de l’Agglo. 

Les CM2 ont eux bénéficié d’interventions spécifiques, de formation en secourisme par la croix rouge, de sensibilisation aux 

risques d’internet et de formation au permis vélo avec la gendarmerie. Le cycle vélo fait au préalable a concerné tous les enfants 

des CE2 aux CM2, cet apprentissage s’est avéré fort utile. Par ailleurs correspondance scolaire, journal scolaire, petites plantations, 

conseils coopératifs, pratiques des exposés au sein des classes et de la cour, les autres actions pédagogiques furent nombreuses 

cette année au sein des classes de l’école. 

Cette volonté de mener des actions en commun au niveau de l’école devrait se poursuivre l’année prochaine avec la nouvelle 

équipe. Le changement concerne la direction et la classe de CE2 CM1 puisque M Andrieu prend sa retraite et sera remplacé par 

Mme Chomarra sur la classe et le poste de direction.  

L’organisation pédagogique de l’école devrait rester la même avec répartition des CP et CM1 sur deux classes ce qui donne une 

classe de PS MS et une classe de GS CP dans le bâtiment des maternelles, une classe de CP CE1, de CE2 CM1 et de CM1 CM2 dans 

les installations de l’ancienne école.   

Le 7 juillet les cours des écoles retrouveront un temps de silence que seules les cigales perturberont mais la nouvelle équipe se 

sera bien préparée pour accueillir anciens et nouveaux pour une rentrée 2018, le 3 septembre, dans de bonnes conditions. 

de livre (un dictionnaire illustré, un mini dictionnaire d’anglais et un livre sur la république).  
Le maire a aussi fait ressortir l’engagement de la municipalité pour l’école et les différentes dotations qui sont allouées chaque année 
pour la bonne marche de l’établissement. 
 

Une cérémonie symbolique et amicale est organisée chaque 
année par la municipalité, juste avant les vacances scolaires pour 
les élèves de CM2 qui à la rentrée rejoignent le collège. 
Dans son discours le Maire Bernard DUCROS a tenu à les féliciter 
pour leur parcours qui, pour la plupart d'entre eux, s'est déroulé 
en totalité ici, dans cette petite école où ils y ont passé de si belles 
années. Il a tenu à y associer l'ensemble des enseignants et du 
personnel communal qui, chacun dans leur rôle, ont contribué à 
faire que tous vont franchir avec succès les portes du collège. 
Alors pour marquer cette étape, mais aussi pour les récompenser 

de leur bon travail le conseil municipal a souhaité leur offrir un lot 

REMISE DES LIVRES 
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ENSEMBLE VOCAL AMADEUS 

En hommage à Mme Trinquier maman d'un de nos ténors, nous avons chanté au cimetière de Tresques le jeudi 

23 novembre. 

Dès le 26 novembre nous avons commencé nos répétitions du dimanche, afin de pouvoir concrétiser toutes les 

demandes ainsi que la préparation de notre concert de fin d'année. 

Le samedi 9 décembre 2017, nous avons participé au TELETHON à Orsan. 

Le 10 décembre nous avons chanté à la maison de retraite « les 7 sources » à Bagnols-Sur-Cèze. 

Le 15 décembre 2017, quelques choristes ont participé à l’assemblée générale de l’association TEELGO. 

Le 17 décembre nous avons chanté à l’hôpital d'Uzès, pour offrir aux patients quelques chants de Noël. 

Le 21 janvier nous sommes retournés chanter à l’hôpital d’Uzès dans un service différent. 

Nous n'avons pas pu organiser notre rencontre de chorales au mois d'avril car aucune chorale n'était dispo à cette 

date. 

Nous avons rendu hommage au Lieutenant - colonel Beltrame à la gendarmerie de Bagnols le dimanche 25 mars 

2018. 

Nous avons enregistré un clip pour le mondial du foot en association avec l’association Hé pourquoi pas sous la 

Direction de Aliksey Kent. 

Le 8 mai nous avons chanté pour la commémoration de l’armistice au cimetière d'Orsan. 

Le 2 juin nous participerons à une rencontre de chorales organisée par l'association humanitaire TEELGO à 

Vénéjan. 

Le samedi 16 juin 2018 à 21 heures, nous donnerons notre concert à la salle des fêtes d'Orsan sous la direction de 

Rémy Castanier et Jennyfer Sanchez. 

Le pot de l’amitié sera offert par les choristes à la fin du concert. 

Nous espérons que vous serez très nombreux pour venir nous écouter 

Le samedi 23 juin 2018 à 20h30 nous chanterons à l'église de Goudargues. 

Et pour finaliser cette saison, nous chanterons pour le mariage de Jessica à l'église de Connaux le samedi 25 août 

2018. 

Le président : François SANCHEZ  
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TENNIS CLUB ORSAN 

10 février : Déplacement annuel à Montpellier pour l’Open Sud de France avec les meilleurs tricolores présents et 
surtout David Goffin, 7è joueur mondial. Les demi-finales ont opposées Gasquet / Goffin et Pouille / Tsonga. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 avril : Orsan de nouveau intégrée comme étape du JT Tour, structure de tennis spécialisée dans la formation 
des jeunes compétiteurs ainsi que dans l’organisation de rendez-vous sportifs. 

Journée Portes Ouvertes du 8 mai 
Encore un très beau cru pour la traditionnelle Journée Portes Ouvertes du TCO, moment de convivialité ayant 
réuni une trentaine d'Orsannais(es)... Le beau temps s'est invité à la fête dès le milieu de matinée et toutes les 
activités ont pu se tenir : barbecue, repas tiré du sac, pétanque et tennis loisir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tournoi Intervillages 2017/2018 : 
Dans le cadre de I'Intervillage réunissant les Clubs de Chusclan, St-Etienne-des-Sorts/Vénéjan, Val de Cèze, St-
Gervais, Sabran et Orsan, le TCO est invaincu avant la dernière rencontre programmée contre Saint-Gervais le 26 
mai. Encore et toujours des rencontres dans la convivialité avec les villages voisins. 

 

7 avril : Journée Doubles à Méjannes le Clap : 
12 équipes de doubles Hommes et 9 équipes de doubles 
Mixtes inscrits cette année. Les 3 équipes venues d'Orsan 
n'ont pas démérité : 2 rencontres sur 6 gagnées par 
Daniel/Pierre ; 316 par Mireille/Bernard et la victoire Finale 
de la catégorie Mixte pour Josiane/Alain !!! 

 

Monte-Carlo Rolex Masters le 15 avril 
Nouveauté   pour   2018   avec   la 
programmation d'un déplacement sur 
Monaco à l’occasion du Monte-Carlo Rolex 
Masters. Il s'agissait du tout premier grand 
tournoi ATP de la saison. 
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LE CLIN D’ŒIL 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À venir : 

9 juin : Tournoi Interne Enfants 

8 septembre : Peinture du Mur de tennis (en espérant que la pluie ne nous oblige pas à décaler de nouveau...) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour nous rejoindre : 

Le Club House est ouvert les samedi matin de 10h à 12h - Suivez notre actualité sur www.facebook.com/TCOrsan 

  

Le Tennis Club d'Orsan ne trouvant plus d'adversaires 
au niveau de ses joueuses et joueurs, il a été décidé 
d'ouvrir une succursale en Suède. Le coach est allé 
inaugurer notre nouveau bâtiment administratif. Et 
oui, on voit gros vu le développement exponentiel du 
club ses dernières années !!! 

 

Tournoi interne adultes : Challenge de la Commune d'Orsan Le 
tournoi interne 2018 a débuté ce printemps avec remise en jeu 
du Challenge mis en place depuis 2016. Les joueurs du club ont 
été répartis en 2 poules et la Finale se joue le 9 Juin. 

Une poule "Féminines" s'est également disputée avec 4 

participantes (Mireille, Eve, Catherine et Céline), Josiane 

participant au tableau masculin avec de très belles rencontres (et 

victoires) à la clef ! 
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YOGA POUR TOUS 

La fin de cette 6ème année des cours de Yoga pour l’association s'achèvera le dernier mardi du mois de juin. 
Et la 7ème année reprendra ses fonctions le mardi 25 septembre 2018. 
Les cours restent inchangés et auront lieu comme habituellement à la Maison des Associations d'Orsan. Les 
horaires restent maintenus les mardi soir de 18h30 à 19h30. 
Cette année s'achève avec un bilan positif, pas moins de 13 adhérentes ont suivi les cours tout au long de 
l’année. 
Le yoga est une discipline corporelle associée à la respiration. 
Il permet d'acquérir de la souplesse, les exercices se passent en douceur avec des enchaînements répétitifs, 
progressifs et exécutés en toute conscience. 
Les bénéfices sont multiples. Le corps acquiert plus de fluidité, de mobilité ainsi qu'une meilleure posture 
générale. 
On utilise également des pratiques respiratoires, de méditation et de relaxation profonde. 
Les cours sont assurés par Sandra Leconte qui exerce le yoga depuis 11 ans. 
Diplômée de l’institut français de Yoga et du Krishnamacharya Healing and Yoga Foundation, tradition 
Desikachar (INDE). 
 

Pour tous renseignements et inscriptions Sandra Leconte : 06.77 .08.65.34 

Je remercie vivement les adhérentes pour leur engagement et leur confiance. 

Je vous souhaite un excellent été. 
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LES CHEVEUX ARGENTES 

La composition du conseil d'administration et du bureau pour l’année 2018 : 

Présidente d'Honneur :  Prieur Yvette  Membres : Mme Caput Claudie  Mme Roure Aline 

Président actif : Sauze René                Mme Reynaud Marie-France 

Vice-présidente : Montané Henriette              Mme Lapôtre Ghislaine Mme Vuccic Valérie 

Secrétaire : Lévêque Jacques          Mme Marcot Paulette    

Secrétaire-Adjointe : Baron Marie-Elise            Mme Ponsero Emilie M. Caput Aimé 

Trésorier : Lévêque Jacques 

Trésorier-Adjoint : Martinot Albert 

Réalisations déjà effectuées à ce jour : 

L'assemblée générale a eu lieu le l5 Janvier 2018. 

 

 

 

 

 

 

Le vendredi 26 janvier 2018 à 14 h 30 :  

Tous les adhérents étaient invités à notre après-midi photos, diaporama et films de l’année 2017, suivie, bien sûr, 

d’un petit goûter. 

Le vendredi 09 février 2018 à 15h : 

Conférence par l’Abbé Chapus « Le clergé du Gard, et en particulier à 
Orsan » ou une vingtaine de participants ont apprécié l’initiative car 
le sujet s’est avéré fort intéressant.  
 

Le lundi 19 février 2018 à 14h30 : 

Un petit loto qui, comme d’habitude, a rempli la salle du club. Nous 
n’avions plus assez de tables. Enfin tout ce petit monde a pu se caser ! 
Les personnes présentes d’Orsan et des villages avoisinants y ont 
participé avec enthousiasme. La grande gagnante était Chantal de 

Chusclan ! 
 

Le lundi 26 février 2018 : 

À 14 h 30, un concours de belote avec 34 participants. 

Les gagnantes : Marie-Thérèse et Eliane de St Paulet de 

Caisson.    

 
 

  

Nous avons terminé l’année 2017, avec 136 adhérents, et nous sommes 
à ce jour 141 adhérents. Comme vous pouvez le constater sur les photos, 
la salle était bondée. Il ne restait pas beaucoup de chaises vides. Mais 
tout le monde a pu se caser. Après avoir observé une minute de silence 
pour nos amis disparus en 2017, écouté le compte-rendu des activités de 
l’année écoulée, les projets pour 2018, ainsi que le compte-rendu 
financier, les adhérents ont partagé la galette des Rois ! 

Le samedi 17 mars 2018 : 

Repas annuel de printemps : Les 97 

participants ont apprécié le menu, 

l’animation musicale, et les jeux qui ont été 

fort prisés par le public, et ont mis beaucoup 

d’ambiance. 
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Le vendredi 26 mars 2018 : 
 
Petit loto avec une bonne quarantaine de participants. 
Et c’est Jeanine d’Orsan qui a remporté le carton plein 

 

 

Le vendredi 13 avril 2018 : 

 

À 8h, 26 personnes ont bravé le temps et ont pris le car, pour 

visiter le Musée du Désert Mas Soubeyran, et ont mangé un 

excellent repas au restaurant l’Oronge à St Jean du Gard À 14h30, 

ils ont visité la forêt des Fossiles de Chamclauzon sous la pluie 

 
Le lundi 23 avril 2018 :  

 

À 14h30, 36 participants se sont affrontés lors d’un concours de 

belote. C’est Jo et Gy de Chusclan qui ont gagné. Maryse et Roman 

sont arrivés 3èmes. 

 

Le jeudi 17 mai 2018 : 

 

À partir de 14h30 a débuté notre après-midi provençale avec la 

complicité de Païs Nostre. Le public Orsannais était présent, 

ainsi que d’autres personnes venues de villages environnants, 

complété par les fans de Païs Nostre. Cette après-midi fort 

réussie, s’est terminée, bien sûr, par un goûter.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À noter sur vos Tablettes : 

 

Lundi 28 mai 2018 à 14h : concours de belote 

 

Juin 2018 : 

Départ pour une journée : à 10h, visite du Palais 

Idéal du facteur Cheval à 26 Hauterives ; à 12h, 

restaurant La Terrasse. ; à 15h, Petit train des 

vignes à Tain l’Hermitage. 

Lundi 25 : concours de belote. 

Septembre 2018 : 

Du 09 au 13-09-2018 : séjour au village club de St 

Genies 24590 Pelvezey. 

 

Le lundi 24 septembre 2018 à 14 h : concours de 

belote.   

 

Octobre 2018 : 

Le lundi 16 à 14 h : concours de belote. 

Le samedi 27 octobre 2018 : notre repas 

d’automne, avec animation. 

Novembre 2018 : 

Le lundi 05 à 14 30 : loto inter-membres, 2 € 

les 5 cartons. 

 

Le lundi 26 à 14 h : concours de belote. 

Décembre 2018 : 

Le dimanche 09 décembre 2018, aura lieu le 

Grand loto du club. 

Bonnes vacances à tout le monde, en ayant 

une pensée affectueuse pour nos malades.  

Et à très bientôt ! 

Le Bureau 
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MOOV’ORSAN 

La saison sportive se termine fin juin et reprendra en septembre. Pour 
les adultes nous continuerons avec le mardi soir le body karaté, et 
toujours le mercredi soir la zumba suivie du renforcement musculaire.  
Les cours adultes cette année ont un beau succès puisque nous avons 
une quarantaine d’adhérentes. Nous réfléchissons aussi à mettre en 
place un cours de pilâtes, cela pourrait être le lundi soir mais rien n’est 
encore décidé. N’hésitez pas à nous dire si cela peut vous intéresser. 
Pour les enfants nous arrêtons les cours de hip hop, 
il est difficile de maintenir les 2 cours d’âge différents 
avec suffisamment d’enfants. Un cours de zumba 
enfants kid pourrait être proposé, c’est aussi à la 
réflexion. 
Lors de la fête votive le samedi 30 juin vers 11h30, 
les enfants feront un petit spectacle devant le bar. 
Venez nombreux apprécier le résultat de leur travail 
de cette année.  
Pour tout renseignement ou si vous voulez intégrer 
le bureau de l’association vous pouvez nous 
contacter aux coordonnées ci-dessous. 

 

 

KARATE ORSAN KYOKUSHINKAI 

Je m’appelle Pierre Abadie. J’ai 34 ans. J’habite à Orsan depuis 2 

ans. Je pratique les arts martiaux depuis 15 ans, et depuis 10 ans 

maintenant, je pratique le karaté kyokushinkaï. 

Le kyokushinkaï est un style de karaté, pas un sport de combat, 

mais bien un art martial dont la finalité est le combat.  

Les combats pendant les compétitions se déroulent à main nue, 

au ko et sans protection. Les poings et les coudes au visage sont 

interdits, autorisés au corps, et les genoux et les pieds sont 

autorisés à la tête.  

Naturellement, pendant les entrainements, nous portons des 

protections (gants, dentier et protèges tibia) et pour les enfants, 

casque et plastron obligatoire. La sécurité avant tout. 

Mais c’est surtout et avant tout un art martial étroitement lié à un esprit de volonté, de rigueur, de travail et de 

sincérité. Par la pratique régulière de technique de respiration, des kata, des kihon et ido geiko, c’est la recherche 

du dépassement de soi qui mène à une paix intérieure. Il n’y a qu’un chemin vers la réussite personnelle, ça s’appelle 

le travail. Ce que nous valorisons et encourageons. Grâce à la mairie, que nous remercions infiniment nous 

disposons d’une salle. Nous avons aménagé un espace adapté et sécurisé pour les entrainements avec tout le 

matériel nécessaire. 

Contact :  

Mail : moovorsan@gmail.com 

La page facebook : Moovorsan pour 
suivre notre actualité et nous contacter. 

Les membre du bureau : Josiane 

BREYSSE, Catherine LAURENT, Cécile 

MONTANE 

 

Renseignements : 

Tel : 06 21 58 27 78 

Facebook : Karate Orsan 

Site internet : https://www.karate-orsan-kyokushinkai.fr 

 

mailto:moovorsan@gmail.com
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CLUB TAURIN LOU CESAR 

• 1er Avril 2018 : La saison taurine est lancée à 

Orsan !  

 
En ce dimanche de pâques ensoleillé les taureaux de la 
Manade DEVAUX ont fait leurs sorties dans les rues du village. 
Les villageois et afficionados des alentours ont répondu 
présents pour les accueillir.  
La soirée s’est poursuivie en musique à la salle des fêtes où 
une bonne gardiane a été servie ! Pour assurer l’organisation, 
la jeunesse Orsannaise s’est démenée derrière les comptoirs, 
sous l’œil bien veillant des plus anciens. 

 

 

• 1er Mai 2018 : La pluie n’a fait peur à personne !  

Nous avons commencé cette 
journée pluvieuse au centre 
socio-culturel par notre 
traditionnel déjeuner et en 
musique avec la Pena du Midi. 
Malheureusement, pour des 
raisons météorologiques et 
surtout de sécurité nous avons 
été contraints d’annuler Abrivade 
et Bandide.  
Tradition oblige, l’apéro s’est fait 
devant le bar et en musique !  
Cette année, le club taurin à mis 
en place un stand de restauration 
rapide tenu par Véro et son 
équipe, que nous remercions !  
 
A 17h00 l’arrivée du soleil a réuni tout le 
monde aux arènes pour jouer avec les 
vachettes de la Manade du Joncas. 
 
• 2 Juin 2018 : Ferrade à la Manade du 
Rousty !  

Le bus des Orsannais est parti une 
nouvelle fois, à Saint Gilles (30) sur les 
terres de la Manade du Rousty.  

 

• Projet été 2018 : Soirée Toro piscine Le 
Club Taurin Lou César remercie tous ses 
membres pour leur engagement précieux, 
la municipalité pour leur confiance et investissement, ainsi que tous les festaïres pour leur fidélité. 
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LA PEINTURE SUR TISSU 

Cette année, nous fêtons les 29 ans du club. 

29 années durant lesquelles, nous nous retrouvons tous les jeudi après-

midi de 14H à 17H aujourd’hui à salle des associations « Van Gogh ». 

Depuis le début de cette jolie aventure, nous nous sommes diversifiées 

dans nos créations. 

Notre club se compose essentiellement de séniors, mais nous accueillons 

tous les âges pour un moment convivial ou chacun apporte son savoir faire 

et sa créativité librement. 

Nous faisons toujours des dons aux différentes associations orsannaises 

pour les lotos et les tombolas. 

Vous cherchez un cadeau original et unique à offrir, vous êtres curieux de 

nous découvrir, alors vous êtes les bienvenus. 

L’ensemble des membres vous souhaites un bon été et de bonnes vacances 

et vous attendent pour fêter leurs 30 ans en 2019. 

Le bureau. 

 

 

L’APE 

Orsannais, Orsannaises, 

L’APE, Association de Parents d’Elèves de l’école d’ORSAN organise tout au long de l’année scolaire de nombreuses 

manifestations pour financer ensuite des activités pour les enfants de l’école.   

Au mois de décembre nous avons organisé la vente de sapins de noël qui a permis de financer pour 

nos bambins de l’école d’Orsan une partie du gouter et du spectacle de Noel. Aussi le 22 décembre le 

père noël est passé dans chaque classe pour remettre un cadeau à chaque enfant. Pour honorer sa 

présence, ces derniers ont chanté plusieurs chants de noël sous le regard des parents. 

En janvier nous avons organisé le loto de nombreux lots étaient à gagner. Le loto en duplex avec le 

bar d’Orsan, a réuni un grand nombre de participants.  

Ce loto a pu être réalisé grâce à la générosité des entreprises et association d’Orsan et des 

alentours.  

Le 13 avril pour le Carnaval les enfants de l’école ont pu enfiler des costumes plus beaux et 

plus colorés les uns que les autres !  

Malheureusement la soirée Carnaval qui devait clôturer la journée n’a pas pu être maintenue par manque 

d’inscrit il en est de même pour le vide grenier.  

En Juin, nous clôturerons l’année scolaire avec la kermesse l’après-midi et la traditionnelle fête de l’école le soir, 

nous vous attendons nombreux pour cette manifestation !!!! 

En septembre, nous vous donnons rendez-vous pour l’assemblée générale qui déterminera le nouveau bureau. 

J’espère que tous les parents comprendront l’importance de cette association dans la scolarité de nos enfants !!
        

Grâce à VOUS nos projets pour les enfants prennent vie ! Tous les membres de l’APE vous 

souhaitent : D’excellentes vacances ! 

 
Pour nous contacter : 

Orsan.ape@gmail.com 
Ou via la page Facebook : 

A.P.E Orsan Officiel 

 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://cdn-s-www.estrepublicain.fr/images/60fb508d-57a0-4e27-845c-2a2e61aaff23/BES_06/illustration-loto-gastronomique_1-1520773576.jpg&imgrefurl=https://www.estrepublicain.fr/pour-sortir/loisirs/Jeu-concours/Loto/Franche-comte/Territoire-de-belfort/Lebetain/2018/04/07/Loto-gastronomique&docid=QQnSPc5U54y77M&tbnid=Gmh_xuG-jr8LrM:&vet=10ahUKEwip8qaHzLXbAhXC-qQKHdbzD0kQMwhtKC4wLg..i&w=1200&h=1479&bih=823&biw=1600&q=dessin loto&ved=0ahUKEwip8qaHzLXbAhXC-qQKHdbzD0kQMwhtKC4wLg&iact=mrc&uact=8
https://www.google.fr/imgres?imgurl=http://ekladata.com/R1-sydLW7lC9fdaw5SqbeSM_l6c.png&imgrefurl=http://fd34creationstubes.eklablog.com/tubes-carnaval-c17642024&docid=-H_sWFyIQoMLLM&tbnid=zNa7C6Ku1LcAxM:&vet=12ahUKEwjb3IakzrXbAhXDzqQKHXHEC6c4yAEQMyhRMFF6BAgBEFI..i&w=374&h=373&bih=823&biw=1600&q=dessin masque carnaval&ved=2ahUKEwjb3IakzrXbAhXDzqQKHXHEC6c4yAEQMyhRMFF6BAgBEFI&iact=mrc&uact=8
mailto:Orsan.ape@gmail.com
https://www.google.fr/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj6sKej0LXbAhUGKFAKHUxRB4EQjRx6BAgBEAU&url=https://www.canstockphoto.fr/illustration/vacances.html&psig=AOvVaw167k2bpDoBG7DG1pV8Kdzu&ust=1528051114388729
https://www.google.fr/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjT7_3y0LXbAhVDalAKHbcmCVkQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.dreamstime.com/images-stock-illustration-de-plage-de-dessin-anim%C3%A9-image5289904&psig=AOvVaw0hdzVeYQpUGEIHhS7ZF8G3&ust=1528051298889021
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LE PACS 

L'enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) est transféré à 
l’officier de l'état civil de la mairie à partir du 1"' novembre 2017.  
Le passage du Pacs en mairie (et non plus au tribunal) est une mesure 
de la loi de modernisation de la justice du XXl" siècle publiée au 
Journal officiel du 19 novembre 2016 (article 48). 

Un décret publié au Journal officiel du 10 mai 2017 précise les 
modalités de transfert aux officiers de l'état civil de l'enregistrement 
des déclarations, des modifications et des dissolutions des pactes 
civils de solidarité. 

Fn France, les personnes qui veulent conclure un Pacs doivent, à partir du 1er novembre 2017, faire enregistrer 
leur déclaration conjointe de Pacs en s'adressant : 

- soit à I ‘officier d'état civil en mairie (lieu de leur résidence commune) ; 

- soit à un notaire. 

Les partenaires qui ont leur résidence commune à l'étranger doivent s'adresser au consulat de France compétent. 

Rappel : 

Le Pacs est un contrat conclu entre deux personnes majeures, de sexe différent ou de même sexe, pour organiser 
leur vie commune. Pour pouvoir le conclure, les partenaires doivent remplir certaines conditions et rédiger une 
convention. Ils doivent ensuite la faire enregistrer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 Ils sont arrivés    Ils se sont dit « oui »   Ils nous ont quittés 

 VERLANT Samuel   GRAU Sébastien et   MARTIN Jean Paul

 BRIENNE Milan    CLAUZON Danièle   CHATEL Patrick  

           TOURNEL Robert

      ANTUNEZ MAZZOLO Pascal  VERNET Marie 

      et NICOLAS Nadine   BRUNEL Reine 

             

  

Certaines personnes ne figurent pas dans ces listes, car elles ont exprimé le souhait de ne pas y apparaître.  
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Courant décembre, les membres du CCAS ont rencontré les personnes ne pouvant se rendre au repas en leur 

apportant un colis composé de produits locaux. Merci aux personnes qui nous ont accueillis avec beaucoup de 

gentillesse et de joie. 

Samedi 13 Janvier 2018, les aînés étaient réunis autour d’un repas préparé par le traiteur le Brin d’olivier et d’une 

animation provençale de Saint Cannat… La bonne humeur, la gaieté de se retrouver et de partager un agréable 

moment festif étaient au rendez-vous. 

 

 

 

 

 

 

 Le CCAS réfléchi à l’élaboration d’une liste regroupant des aides ménagères et assistantes de vie de notre commune 

afin de mieux répondre aux demandes. 

Les aides ménagères et assistantes de vie qui souhaitent figurer sur cette liste peuvent contacter l’accueil de la mairie. 

 

 

Ils ont le bonheur d'avoir quatre enfants, deux filles et 

deux garçons si bien... Qu’actuellement ils ont sept petits-

enfants et cinq arrières petits-enfants... et ils sont heureux 

de se laisser gâter !   

C'est en 1984 la première année de sa retraite que Lucien 

est entré aux Cheveux Argentés et pendant dix ans il a 

apporté son aide aux différentes présidentes et présidents 

pour organiser les sorties avec les responsables des clubs 

amis de Chusclan, Codolet, Vénéjan et St Etienne des Sorts 

créant L'lnterclubs « Rhône Cèze » avec les responsables 

de ces clubs. 

Laure et Lucien Sabathé ont eu le plaisir de fêter avec la joie que l’on devine 

leurs Noces de Platine.  

Laure a fêté ses 90 ans en décembre dernier, Lucien Sabathé ses 92 ans en 

avril... Ils se sont mariés le 6 mars 1948 et viennent donc de fêter leurs noces 

de Platine. Lui qui était dans les PTT a été nommé à Bagnols le 1er mai 1954 

et pendant 16 ans il est resté à son poste faisant construire leur maison à 

Orsan en 1969. Après un important périple national au sein de la poste, il est 

revenu dans notre village à sa retraite en 1984. 
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PROTECTION DES CLOCHES 

Il y a deux ans, lors de la naissance de cette 

commission, nous vous avions exposé son 

objectif premier : « Valoriser les richesses 

historiques de notre commune ». Nous 

vous avions aussi raconté l'évolution de la 

reconnaissance de notre cloche de la Tour 

de garde. Aujourd'hui, nous sommes très 

heureux de vous annoncer que notre 

dossier a été retenu par la Commission 

Régionale du Patrimoine et de 

l'Architecture qui s'est tenue à 

Montpellier le 29 mai 2018. Notre belle 

cloche âgée de 285 ans, a été à 

l'unanimité inscrite aux monuments 

historiques, elle est donc maintenant 

protégée. Nous poursuivons notre action 

et les cloches de l'église paraissent tout aussi 

intéressantes, nous allons donc construire 

un dossier solide afin de les protéger, elles-aussi. Nous avons découvert deux cloches dans le clocher de l'église, 

une plus petite que l'autre. Les premières analyses des textes inscrits sur la panse des deux cloches me permettent, 

pour l'instant, d'évaluer leur datation qui serait pour l'une du XVIIe siècle et pour l'autre du XIXe siècle. Ainsi, nos 

trois belles dames, nous plongent dans trois siècles d'histoire, puisque la cloche de la Tour de garde date du XVIIIe 

siècle. Nous vous tiendrons au courant de l'avancée de nos demandes, en attendant, admirez nos trois belles dames 

sur les photos jointes, et surtout n'hésitez pas à les écouter lorsqu'elles sonnent car ce sont avant tout des 

instruments de musique qui ont su traverser plusieurs siècles. Madame Martine Poreau et la commission culture 

et patrimoine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cloches du clocher de l'église 

 

Cloche de la Tour de Garde, inscrite aux Monuments Historiques. 
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PREVENTION CAMBRIOLAGE 

 

VOUS ETES VICTIME OU TEMOIN D’UN 

CAMBRIOLAGE : 

COMPOSER LE 17 

 

 

 

 

CONDUITE A TENIR EN CAS DE FUITE D’EAU 

Plusieurs cas peuvent se présenter : 

La fuite a lieu à proximité de votre compteur : 

Premier réflexe : fermer le robinet avant compteur. Si la fuite s'arrête, c'est qu'elle provient de votre propre 

installation. 

Malgré la fermeture du robinet, il y a toujours une fuite : elle est donc sur la canalisation dans le domaine public. 

Il convient d'alerter la mairie ou un élu. 

Penser à protéger vos compteurs d’eau contre le gel 

 

 

RELEVE DES INDEX D’EAU 

Propriétaire ou locataire, merci de bien vouloir contacter la 

Mairie lors de votre arrivée ou départ de la commune afin que 

nous puissions effectuer le relevé des index de votre compteur 

d’eau. 

OPPOSITION CARTE BANCAIRE : 0 892 705 705  

OPPOSITION CHEQUIER : 0 892 68 32 08 

BLOCAGE TELEPHONES PORTABLES : 

• Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00 

• Free Mobile : 3244 

• Orange : 0 800 100 740 

• SFR : 10 23 

GENDARMERIE DE LAUDUN L’ARDOISE 

115, Rue Victor Schoelcher 

Tous les jours du lundi au dimanche et jours fériés de 9H à 12H 
et de 14H à 18H 

Tel : 04.66.33.24.26 
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LE PONT DU GARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MUTUELLE INTERCOMMUNALE 
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LE BRULAGE A L’AIR LIBRE DES DECHETS VERTS EST INTERDIT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION en cas de non-

respect une contravention de 

450€ peut être appliquée. 
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Nos amis les chiens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La loi dit que les déjections canines sont interdites sur les 
voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les 
espaces publics pour enfants et ce par mesure d'hygiène 
publique. Tout propriétaire est tenu de procéder 
immédiatement par tout moyen approprié au 
ramassage des déjections sur toute ou partie du 
domaine public communal. Le non-respect, est une 
infraction passible d'une contravention. 

 

 

 

 

- Nuisances sonores : 

 

 

 

 

Chien qui aboie, ce que dit la loi. 

Article R.1334-31 aucun bruit particulier ne doit, par 
sa durée, sa répétition ou intensité, porter atteinte à 
la tranquillité du voisinage que ce soit par une 
personne ou un animal dont elle a la responsabilité. 

Un seul des critères (durée, répétition, intensité) est 
suffisant pour constituer le trouble. 

D'abord un peu de diplomatie : un chien aboie 
généralement lorsque son maître n'est pas là, et il 
n'est peut-être pas conscient de la gêne ; aussi 
essayez d'aller lui en parler. S'il y a refus de discussion 
vous devez adresser un courrier au maître pour lui 
rappeler la législation, puis ensuite faire appel aux 
forces publiques pour constater l’infraction. Un 
procès-verbal sera dressé, et une mise en demeure 
de remédier au problème lui sera présentée. 

Le propriétaire pourra se voir condamner : 

- à une amende allant de 450 euros à la confiscation 
de son chien. 

 

- Danger : 

Il est rappelé que la détention de chiens susceptibles d'être dangereux est 
strictement encadrée, notamment : 

Les chiens de la 1ère et 2ème catégorie sont interdits dans tous les lieux 
publics à I ‘exception des voies publiques où ils doivent être muselés et tenus 
en laisse par une personne majeure.  
Tout propriétaire doit posséder un permis de détention délivré par le maire 
de la commune de résidence. Ce permis est conditionné à la présentation de 
justificatifs d'identification, de vaccination contre la rage, d'assurance 
responsabilité civile, de stérilisation (pour la 1ére catégorie), d'attestation 
d'aptitude et d'évaluation comportementale. Les références du permis de 
détention doivent être reportées dans le passeport délivré par le vétérinaire. 
Tout propriétaire de chiens de 1 ère et 2ème catégorie doit obligatoirement 
faire réaliser une évaluation comportementale du chien par un vétérinaire 
inscrit sur une liste départementale.  
Le maire peut demander cette évaluation même si le chien ne fait pas partie 
des chiens catégorisés. A la suite, il peut être imposé au propriétaire de suivre 
une formation portant sur l'éducation et le comportement canin, 
sanctionnée par l'obtention d'une attestation d'aptitude.  
L'ensemble de ces frais est à la charge du propriétaire. Toute morsure d'une 
personne par un chien doit être déclarée en mairie. 

- Divagation : 

Un chien est considéré comme en état de divagation : 

- s'il n'est plus sous la surveillance de son maitre  
- s'il n'est plus à portée de voix de son maître - s’il est éloigné de son maître 
de plus de 100 mètres  
- s'il est abandonné ou errant 

Il est du devoir du maître d'éviter la fugue d'un chien et de garantir que son 
animal reste enfermé en intérieur ou sur un terrain clôturé durant son 
absence. En cas de chien agressif n'hésitez pas à contacter la gendarmerie. 
Tout propriétaire d'un animal en état de divagation est en tort au regard de 
la loi. Le Maire est en droit de mettre en demeure ce dernier, de faire cesser 
la divagation de l'animal incriminé dans un délai de huit jours. 

En cas de non-exécution de cette mise en demeure, le Maire peut : 
- Ordonner le placement de l'animal par arrêté municipal aux frais du 
propriétaire dans un lieu de dépôt adapté,  
- Faire euthanasier I ‘animal, ordonner sa vente ou sa cession à une 
association de protection animale dans le cas où les précédentes 
prescriptions n'ont pas été suivies d'exécution dans un délai de huit jours 
(article L21111 du Code Rural). 

Si vous êtes victime d'une agression canine, n'hésitez pas à porter plainte 
auprès de la gendarmerie. 

- Propreté :  

J'aime mon chien, j'aime ma commune. 

Ramasser les crottes de son chien ce n'est pas écolo, c'est civique. Pour ne 
pas transformer nos chemins, rues et ruelles de nos hameaux en sanisettes, 
le propriétaire d'un chien doit avoir des sacs dans sa poche pour ramasser les 
déjections de son chien et à quelques pas il trouvera un container pour les 
jeter. Pour le bien vivre ensemble faisons un effort. 
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TELEPROCEDURES 

   

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous n’avez pas accès à internet ou avez des difficultés à 

l’utiliser ? 

Des points numériques et leurs médiateurs sont à votre disposition : 

-Dans les Maisons de Services au Public (MSAP) 

(liste sur le site www.maisondeservicesaupublic/carte-msap) 

 -> Saint-Geniès-de-Comolas 

-à la sous-préfecture d’Alès, Boulevard Louis Blanc 30100ALES 

du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30à 15h30 

-à la sous-préfecture du Vigan, 24 Rue Barris 30120 Le Vigan 

du lundi au vendredi de 9h à 11h30 

-à la préfecture du Gard, 1 Rue Guillemette 30000 Nîmes 

du lundi au vendredi de 8h45 à 16h 

 

 

http://www.maisondeservicesaupublic/carte-msap
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TER-SNCF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Bulletin d’information N°59     Juin 2018 
 

 

30 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 

 STOP PUB 

 

 

 

 

 

 

AMBROISIE 

  

 

 

 

 

 

Le Stop-Pub permet à chacun de ne plus avoir de publicité dans sa boite à 
lettres, tout en recevant les journaux de collectivités (bulletin municipal, 
Direct Agglo, Gard Info...). En collant un Stop-Pub sur notre boite à lettres 
nous contribuons ainsi à la réduction des papiers jetés et trop souvent mal 
triés et donc pas recyclés.  
Disponible à l'accueil de la mairie. 

ATTENTION son pollen est dangereux 
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Accueil Mairie : 04.66.90.14.09 

Périscolaire : 04.66.90.04.10 

Ecole Primaire : 04.66.90.11.80 

Ecole Maternelle : 04.66.90.16.22 

La gendarmerie 04.66.33.24.26 
 
Pour tous renseignements concernant 
les assistantes maternelles, vous 
pouvez contacter le relais assistante 
maternelle : 
 

Pont-Saint-Esprit : 04.66.89.61.28 
Bagnols-Sur-Cèze : 04.66.39.49.36 

 

Professions médicales sur la 

commune 

Cabinet d’infirmières MALPLAT – VISSAC -FLANDIN: 06.40.12.35.75 

SCP Cabinet d’infirmières BOUVET - FACHE : 

BOUVET : 06.13.07.32.90 

FACHE : 06.03.29.13.14 

Kinésithérapeute JANIGA : 04.66.89.56.49 

Docteur Abgrall-Roques : 04.66.79.48.55 

 

  

 

  

 

RAPPEL : Pour joindre la mairie en dehors 

des horaires d’ouverture : 09.72.31.16.41  

Pour les URGENCES uniquement ! 
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